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Concours externe de l’agrégation 
 

Section histoire 
 
 

Note concernant la première épreuve d’admission 
 
 
 
 
 

Leçon d'histoire générale 
 
 
Première séquence : leçon 25 minutes ; entretien: 20 minutes 
Sujet : le sujet fera l’objet d’un tirage au sort en début d’épreuve. 
 
 
Seconde séquence : présentation : 5 minutes ; entretien : 10 minutes 
Sujet : Vous vous interrogerez sur la façon dont votre compétence professionnelle 
orientera votre activité de professeur dans l'étude de documents historiques en 
classes de lycées. Vous adosserez votre réflexion à une étude de cas qui prendra 
appui sur l'exploitation d'un document choisi par vos soins.  
 
Un intervalle de cinq minutes sépare les deux séquences de la leçon d'histoire.  
 


